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MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2008-71 du 8 janvier 2008, fixant la liste des équipements, matériels et produits destinés aux 
activités sportives et d’animation socio-éducative susceptibles de bénéficier de l’exonération des droits de 
douane et de la taxe sur la valeur ajoutée et les procédures d’octroi de ces avantages. 
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Tunis, le 8 janvier 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 


